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gouvernement, conclure une entente avec un autre
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou
organismes gouvernementaux, ou avec un organisme
public fédéral ;

ATTENDU QUE la Ville de Notre-Dame-du-Lac et la
Municipalité de Saint-Juste-du-Lac sont des organismes
municipaux au sens de l’article 3.6.2 de cette loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à ces munici-
palités de conclure ces ententes avec le gouvernement
du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions, du ministre des Transports, de la ministre délé-
guée aux Transports et du ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes, de la Fran-
cophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce inté-
rieur, de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE la Ville de Notre-Dame-du-Lac et la Municipa-
lité de Saint-Juste-du-Lac soient autorisées à conclure
avec le gouvernement du Canada chacune une entente
relativement au versement d’une contribution préalable
au transfert d’infrastructures portuaires, lesquelles seront
substantiellement conformes au texte des projets
d’entente joints à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47879

Gouvernement du Québec

Décret 271-2007, 28 mars 2007
CONCERNANT une autorisation à Aéroport d’Alma
(ADA) inc. de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement au versement d’une aide
financière dans le cadre du Programme Initiatives
régionales stratégiques / Équipements collectifs écono-
miques pour les régions

ATTENDU QUE Aéroport d’Alma (ADA) inc. a l’inten-
tion de conclure une entente avec le gouvernement du
Canada relativement au versement d’une aide financière
maximale de 2 250 000 $ en vue de l’agrandissement de
la piste de l’aéroport d’Alma ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.11
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30), sauf dans la mesure expressément prévue par

la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente
avec un autre gouvernement au Canada, l’un de ses
ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec un
organisme public fédéral ;

ATTENDU QUE Aéroport d’Alma (ADA) inc. est un
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette
loi ;

ATTENDU QU’il y a lieu de permettre à Aéroport
d’Alma (ADA) inc. de conclure cette entente avec le
gouvernement du Canada ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et des
Régions, du ministre des Transports, de la ministre délé-
guée aux Transports et du ministre responsable des
Affaires intergouvernementales canadiennes, de la Fran-
cophonie canadienne, de l’Accord sur le commerce inté-
rieur, de la Réforme des institutions démocratiques et de
l’Accès à l’information :

QUE Aéroport d’Alma (ADA) inc. soit autorisé à
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une aide financière dans le
cadre du Programme Initiatives régionales stratégiques /
Équipements collectifs économiques pour les régions,
laquelle sera substantiellement conforme au texte du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47880

Gouvernement du Québec

Décret 272-2007, 28 mars 2007
CONCERNANT la conclusion d’une entente entre le
gouvernement et la Paroisse de Saint-Antoine-de-
l’Isle-aux-Grues pour la prise en charge du service de
transport maritime entre l’île aux Grues et Montmagny

ATTENDU QU’il existe un service de transport maritime
qui assure la liaison entre l’île aux Grues et Montmagny
durant la saison navigable d’avril à décembre ;

ATTENDU QUE ce service est assuré par la Société des
traversiers du Québec avec la participation de l’entreprise
privée ;

ATTENDU QUE le contrat avec l’entreprise privée a
pris fin le 31 décembre 2006 ;

VERRETCA
Décret 271-2007, 28 mars 2007
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